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Changement de situation après naturalisation

Par Claire78888, le 18/07/2016 à 18:49

Bonjour,rnrnJe sais qu'il faut signaler tout changement de situation (mariage, naissance etc)
pendant l'instruction d'un dossier de naturalisation mais faut-il continuer à signaler ces
changements s'ils sont souvenus APRES la naturalisation. rnrnJ'étais naturalisée en 2013 et
maintenant je pense me depacser. Je dois le signaler et à qui ??rnrnMerci de votre aide.

Par Visiteur, le 18/07/2016 à 21:41

A mon avis non !
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